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SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2023

23 - APPELS À PROJETS DES ASSOCIATIONS SPORTIVES
VERSEMENT DE SUBVENTIONS

Afin d’accompagner les associations sportives du territoire dans la mise en place de leurs projets et
d’assurer la cohérence avec la politique sportive du territoire, la ville de Cherbourg-en-Cotentin attribue
chaque année des subventions aux associations. 

Ces demandes sont traitées au moment du vote du budget. Cependant, les demandes de subvention
concernant  les  fiches  actions  peuvent  être  transmises  tout  au  long  de  l’année  dans  le  cas  ou  une
manifestation, un projet ou une action n’était pas prévue au moment du dépôt du dossier de subvention. 

Après analyse des dossiers par la direction des sports, les projets sont présentés au comité ressources
pour validation.

Les projets présentés ci-dessous ont été validés par les comités ressources d’octobre et novembre 2023.

1 – Autour du foot

L’objectif  de cette association est  de réunir ses adhérents autour d’une passion commune qui est le
football en développant un foot citoyen qui permet de partager de vraies valeurs sportives comme le
respect, la joie, l'esprit collectif et le sens du partage. Ils organisent des évènements autour de cette
discipline (matchs amicaux,  tournois,  rencontres sportives loisirs…) et  permettent  aux passionnés de
pratiquer sans avoir les contraintes d’un club en championnat. C’est avant tout un esprit de groupe et de
solidarité. Ce club favorise la mixité et l’inclusion des migrants.

Afin de permettre à cette association de mener à bien ses projets, il est proposé de lui attribuer une
subvention exceptionnelle de 500 € au titre de l’année 2023 .

La dépense sera imputée au budget 2023 article 6574 enveloppe 46532 (projets associatifs) et fera l’objet
d’un virement de crédits vers l’enveloppe 68047.

2 – AS du Golf de Cherbourg-en-Cotentin

La mise en place d’une école de golf est un projet qui a pour objectif de rendre l’entraînement du haut
niveau accessible aux plus jeunes. L’école proposera aux jeunes golfeurs de tous niveaux, valides ou en
situation de handicap, un apprentissage du golf sur mesure et dès le plus jeune âge. Les cours seront
dispensés par un enseignant diplômé. Les enfants profiteront d’activités ludiques et pédagogiques, avec
un programme sportif ponctué d’animations, ainsi que des cours enrichissants et dynamiques. Le but
étant  de  développer  et  structurer  l’école  de  golf  « juniors »  en  accentuant  l’accueil,  l’initiation,  la
formation et l’engagement sur les compétitions pour les plus jeunes.

Afin de permettre à cette association de mener à bien cette action, il est proposé de lui attribuer une
subvention exceptionnelle de 1 400€ au titre de l’année 2023 .
La dépense sera imputée au budget 2023 article 6574 enveloppe 46532 (projets associatifs) et fera l’objet
d’un virement de crédits vers l’enveloppe 44232.



3 – Rugby Club Cherbourg Hague

Dans  le  cadre  de  l’organisation  en  France  de  la  coupe  du  monde  de  rugby,  le  RCCH  a  souhaité
retransmettre le match d’ouverture sur grand écran au stade Maurice Postaire le 8 septembre à 21h.
L’objectif de cette manifestation était de réunir la famille du rugby autour de l’équipe de France et de
dynamiser la ville autour de cet événement. 

Afin de permettre à cette association de mener à bien ses projets, il est proposé de lui attribuer une
subvention exceptionnelle de 2 500€ au titre de l’année 2023 .
La dépense sera imputée au budget 2023 article 6574 enveloppe 46532 (projets associatifs) pour 1 000 €
et enveloppe 55255 pour 1 500 € et fera l’objet d’un virement de crédits vers l’enveloppe  43758

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser  le versement  à  l’association  « Autour du Foot » d’une subvention  exceptionnelle  de
500 € ;

• autoriser le versement à l’association « AS du Golf de Cherbourg-en-Cotentin » d’une subvention
exceptionnelle de 1 400 € ;

• autoriser  le  versement  à  l’association  « Rugby  Club  Cherbourg  Hague »  d’une  subvention
exceptionnelle de 2 500 € ;

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les avenants aux conventions d’objectifs
et de moyens liant la Ville de Cherbourg-en-Cotentin aux associations sportives mentionnées ci-
dessus.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h53 Nombre de votants : 55

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 1
Quentin LAGALLARDE

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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